
Zeitschrift: Horizons : le magazine suisse de la recherche scientifique

Herausgeber: Fonds National Suisse de la Recherche Scientifique

Band: - (2004)

Heft: 61

Artikel: Francis Cheneval soutient une Constitution européenne

Autor: Vonmont, Anita / Cheneval, Francis

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-551639

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 01.04.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-551639
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


interview

Francis Cheneval soutient
une Constitution europeenne

Avec son projet de Constitution, I'Union europeenne ancrera pour la

premiere fois les droits fondamentaux des citoyens au sein de l'espace
economique commun. Pour Francis Cheneval de l'Universite de Zurich,

professeur boursier du FNS, e'est un progres largement sous-estime.

M. Cheneval, vous etudiez les bases philoso-
phiques d'une Constitution pour I'Union euro-

penne (UE). De quoi s'agit-il?
M. F. Cheneval: La philosophic politique
pose la question de la legitimation des

systemes politiques. Cela signifie que le
pouvoir effectif, meme s'il est soutenu par
une majorite, est analyse par rapport ä

des principes de base comme la liberte,
l'egalite politique, etc. Dans le cadre de

mon projet, je m'interroge sur la legitimite
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de 1'UE. Ce qui me fascine, e'est qu'elle
echappe ä l'arsenal habituel des concepts
de philosophic politique. Elle n'est ni un
Etat ni une institution internationale, mais

une entite politique nouvelle.

En quoi votre projet est-il lie au debat actuel

sur la Constitution

Je reflechis par exemple au principe de

majority. L'UE s'efforce toujours de trouver
un equilibre entre l'autonomie nationale et

la democratie majoritaire. On peut ä l'evi-
dence definir une majorite de differentes
manures: uniquement d'apres le nombre
de voix ou selon la densite ou la repartition
geographique des voix. J'essaie egalement
de reconsiderer le fondement de la notion
d'Etat de droit. Alors que la Constitution
d'une nation fonde la legitimite de l'Etat
de droit, l'UE est regie par le nouveau
principe de la reconnaissance mutuelle
entre nations democratiques.

La notion de Constitution pose-t-elle
Probleme dans le cadre de l'UE?

En droit, on procede ä une distinction
entre la «Constitution» qui fonde un Etat
et le «trait6 international» qui est un
accord entre Etats souverains. Au sens
strict, la Constitution europeenne est un
traits international, avec toutefois une
security juridique accrue, grace aux insti-
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«Au sens strict, la Constitution
europeenne n'est pas une Constitution,
mais un traite international.»

«La reduction de la protection de
l'autonomie nationale n'est en soi pas
illegitime, si son entree en vigueur impli
que l'approbation de toutes les parties.

tutions europeennes ä travers lesquelles il
s'applique.

«Constitution» fait penser ä la notion
d'« identite commune». Existe-t-elle au sein

de TUE?

Une identite commune n'existe pas vrai-
ment. L'UE n'en a pas besoin en tant que
projet politique fonctionnant de fagon
pragmatique - selon le principe « ga mar-
che mieux ensemble». Elle n'est pas un
Etat unitaire, mais elle s'est dotee
de differentes structures sans coherence,
visant ä resoudre des problemes concrets.

II y a par exemple « Schengen », l'union
monetaire, le marche commun - des espa-

ces qui se chevauchent et dont les mem-
bres ne sont pas toujours les memes.
C'est cette «geometrie variable » qui definit
l'UE et pas une forte identite.

Quelle sera l'influence de l'extension vers
I'Est sur cette «geometrie variable» et sur la

cooperation avec la Suisse?

La geometrie variable en sera plutot
renforcee. Cette evolution servira une
Suisse qui prefere les negociations
bilaterales ä l'adhesion. II est en effet plus
aise de se lier par des accords particuliers
avec des partenaires variables que de

garder son autonomie ä l'interieur d'un
grand Etat.

Rome - Nice - Bruxelles

Les chefs d'Etat et de gouvernement euro-

peens veulent clore les negociations en

vue de I'adoption d'une Constitution
commune lors de la reunion des 17 et 18 juin
2004 ä Bruxelles. Cette Constitution
europeenne, la premiere du genre, remplacera
tous les traites internationaux qui ont regie

jusqu'ici la cooperation au sein de l'UE -
du Traite de Rome en 1957, creant la Com-

munaute economique europeenne (CEE),

au Traite de Nice en 2001 qui definit la

collaboration avec les nouveaux Etats mem-
bres. Le document de 200 pages prevoit non
seulement un catalogue contraignant de

droits fondamentaux pour tous les citoyens
de l'UE, mais aussi une reforme partielle
du fonctionnement des organes decisionnels
de l'UE.

Dans quelle mesure les Etats europeens
conserveront-ils leur souverainete avec

l'introduction de la nouvelle Constitution?

II n'y aura pas de changements notables.
La plupart des domaines d'activites seront
sous la responsabilite partagee de l'UE
et des Etats membres. La politique exte-
rieure et la defense seront de la
competence exclusive des Etats membres.
L'UE sera en revanche seule responsable
du systöme monetaire, du commerce, des

douanes et de la peche.

En matiere de repartition des pouvoirs
au sein des organes de CUE, la Constitution
introduit pourtant des changements contro-
verses...
Effectivement. L'opposition entre «grands»
et« petits » Etats risque de s'accroitre. Les

Etats ä faible densite de population criti-
quent le fait qu'ä l'avenir ils ne siegeront
plus dans la Commission et qu'ils auront
moins d'influence au sein du Conseil des

ministres, puisque la majorite qualifide
sera redefinie comme etant une majorite
d'Etats reprösentant 60% de la population

de l'UE. Iis craignent en outre que les

«grands» se partagent la presidence
bisannuelle.
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«Je n'approuve pas une Europe
fortement unie et federate s'inspirant

du modele des Etats-Unis.»

«A l'interieur de l'UE,
les Suisses beneficient
de moins de droits et
d'une protection
juridique plus limitee
que les citoyens
europeens en raison
de la constante extension

de la citoyennete
europeenne.»

L'UE pourrait-elle souffrir d'un deficit demo-

cratique?
Je ne pense pas. La democratie est toujours
un compromis entre l'autonomie et l'appli-
cation stricte du principe de majorite. L'UE

a reussi jusqu'ici ä etablir un equilibre
entre autonomie nationale et Systeme

majoritaire supranational. La repartition
des siöges des Etats representes au Par-
lement europeen - un Systeme majoritaire
supranational - depend de l'effectif de

leur population, de sorte que l'autonomie
des «petits» n'est que peu protegee. Mais
les competences du Parlement sont plus

restreintes que Celles du Conseil des mini-
stres, dans lequel les petits Etats ont aussi
des droits de veto.

Selon le projet de Constitution, l'autonomie
nationale sera moins protegee au sein du

Conseil des ministres.

La reduction de la protection de l'autonomie

nationale n'est pas illegitime en
soi, si son entree en vigueur implique
l'approbation de toutes les parties. Et si un
gain d'efficacite y est associe, cela l'est
d'autant.

Quelles autres innovations importantes la
Constitution europeenne introduit-elle?
Les droits fondamentaux qui sont integres
dans la Constitution et qui ont de ce fait
une valeur juridique contraignante pour
tous les citoyens de l'UE. Parmi ces droits,
on peut citer la naturalisation facilitee
ou l'adhesion ä un Systeme de securite
sociale. S'appliquant plutöt ä des Etats,
le projet regoit ainsi une legitimite qui
concerne les individus, ce qui me parait
etre un progres qui n'est pas suffisamment

pergu dans le public.

Qu'implique l'extension des droits fondamentaux

pour les Suisses souhaitant travailler
dans l'UE?

Les Suisses y beneficient de moins de

droits et d'une protection juridique plus
limitee que les citoyens europeens. Le

bilateralisme ne peut compenser cette
constante extension de la citoyennete
europeenne.

L'UE a-t-elle vraiment besoin d'une Constitution

Sur le plan juridique, eile ne serait pour-
tant pas indispensable.
Je souscris ä une Constitution dans
la mesure oü eile impose ä l'UE des

obligations renforcees ä l'egard des individus,

comme le stipule la Charte des

droits fondamentaux. Elle garantit aussi

une meilleure vue d'ensemble que les
traites internationaux. Mais je ne partage
pas la position du philosophe Jürgen
Habermas qui estime que la Constitution
devrait aboutir ä une Europe fortement
unie et föderale s'inspirant du modöle
des Etats-Unis. Meme l'ancienne menace
sovietique n'a jamais fait de l'UE un
bastion politique uni. Sa defense a öte

delöguöe ä l'OTAN. Ce que je constate,
c'est que la «geomötrie variable» a

jusqu'ici confere une grande stability ä

l'Europe.
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